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1 RÉPONSES AU COMMISEUR ENQUÉTEUR  

Pour faire suite au questionnement de la commissaire enquêteur en date du 16 décembre 2025, 
Améten, bureau d’études environnement ayant réalisé l’étude pédologique en date du 25/02/2025, 
apporte des éléments de réponse dans le présent rapport reprenant l’ensemble des interrogations sur 
le sujet.  

 

 

 

Améten a été sollicité par la commune de Tournon dans le cadre d’une délimitation pédologique de 
zone humide uniquement. Cela a été parfaitement indiqué dans le rapport. 

 

 

Un plan prévisionnel des sondages pédologiques a été élaboré avant la campagne de terrain. Ce plan 
initial a été adapté in situ en fonction des contraintes et observations de terrain. Il comprenait 15 
sondages, correspondant à une densité répondant à la méthodologie.  



 

Figure 1 : Localisation des sondages pédologiques initiaux sur la zone d’étude (Source : Améten 2025) 

Cependant, à la vue des contraintes du site avec la présence d’un remblai imposant, certains sondages 
ont été déplacés et d’autres dont le T01, T02 et T08 supprimés. 

Le remblai en question correspond à un volume de matériaux d’origine anthropique (gros cailloux, 
briques, foin, déchets divers, etc.).  

Les images ci-dessous permettent de mieux visualiser le remblai. 

 



 

Figure 2 : Photographies du remblai présent sur le site (Source : Améten, photographies prises le 25/02/2025) 

Les remblaiements par le dépôt de matériaux anthropiques divers suppriment la connexion entre la 
surface et la nappe d’eau. Selon leur nature, ils peuvent également présenter un risque de pollution 
du sol et de l’eau. 

Un remblai en zone humide est donc par définition une altération ou une destruction de zone 
humide.  

Afin d’avoir un sondage permettant de caractériser la typologie du remblai homogène en question, il 
a été décidé sur place de réaliser uniquement le sondage T09. Le sondage T09 (en Annexe du présent 
document) a été réalisé sur une profondeur de 1,2 m/TN. 

Il a mis en évidence entre 0 et 0,5 m de profondeur une lithologie de remblais à limons sableux et 
graveleux gris foncés sans traces d’oxydation. Entre 0,5 et 1,20 de profondeur, il présente une 
lithologie de type remblais à limons sableux et graveleux gris foncés oxydés.  

A noter que l’absence de trait d’hydromorphie dans les 50 premiers centimètres induit l’absence de 
zone humide. 

Le sondage permet de confirmer le caractère non humide du sondage et donc du remblai. 

A noter tout de même que le sondage T04 est également situé à l’aval de la zone de remblai, à 
proximité immédiate, et que la lithologie retrouvée à ce point correspondait à du remblai sableux à 
brique légèrement oxydé. Le caractère rédoxique n’était pas suffisamment marqué pour le caractérisé 
en sol humide. Il a été classé en classe d’hydromorphie IV c (Groupe d'Etude des Problèmes de 
Pédologie Appliquée (GEPPA)). 

 

La répartition de l’ensemble de la zone non humide suivant le critère pédologique est présentée sur 

la carte suivante : 



 

Figure 3 : Localisation des zones non humides suivant le critère pédologique (source : Améten, 2025) 

 

 

D’après l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement :  

« Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d'une profondeur de l'ordre de 1,20 mètres si 
c'est possible. » 

Rappel : 

Pour être considéré comme une zone humide, le sol (et la présence de ces traits) doit se conformer à 
la classification d’hydromorphie des sols, en référence aux classes du tableau du Groupe d'Etude des 
Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA). 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

- d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 
d'une épaisseur d'au moins 50 centimètres ; 

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 
- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur ; 
- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 

prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 
120 centimètres de profondeur. 

 



L’ensemble de ces sondages ne représentaient pas de traces rédoxiques marqués entre 0 et 0,5 m/TN 
de profondeur. Ils ont donc été classés en « non humide » d’après le Groupe d'Etude des Problèmes 
de Pédologie Appliquée (GEPPA), publiée en 1981. 

Les seuls sondages présentant des traces rédoxiques peu marqués à moins de 0,5 m de profondeur 
sont les sondages T04 et T07.  

Cependant, d’après les travaux du Groupe d'Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA), 
une apparition peu marquée de traces d’hydromorphie à partir de 0,25 m/TN, se prolongeant en 
profondeur, n’est pas considéré comme une zone humide. Le sondage T07 a dont été classé en IVc. 
De par la présence d’important éléments grossiers (Cailloux 2 à 6 cm), le sondage a dû être arrêté à 
0,55 cm de profondeur. Il aurait pu également être classé en IV a. Malgré l’arrêt du sondage à T07 à 
0,55 cm de profondeur, il a pu être classé en « non humide ».  

Concernant le sondage T04, comme dit précédemment, la lithologie retrouvée correspondait à une 
zone de remblai de type brique légèrement oxydé. Le caractère rédoxique n’était pas suffisamment 
marqué pour le caractérisé en sol humide, malgré l’arrêt du sondage à 0,5 cm de profondeur. Il a été 
classé en IV c d’après le Groupe d'Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA). 

 

 



 

 

La campagne de terrain a été réalisée le 25 février 2025, en période favorable à la réalisation des 
sondages pédologiques.  

D’après l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement :  

« L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de l’hiver et le 
début du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d’eau ». 

Les périodes estivales et de fortes sécheresses sont des périodes non recommandées afin de faire les 
sondages pédologiques.  

La campagne de terrain a donc été réalisée en toute conformité.  

La campagne a été réalisé à 2 intervenants sur une journée, ce qui est conforme à la méthodologie 
habituelle.  

D’après les données de la station météorologique de Seythenex située en Haute-Savoie à environ 11 
km au nord du site d’étude, les sondages ont été réalisés après trois jours de plus ou moins de fortes 
précipitations (entre 6.2 et 1 mm). Il est à noter que la campagne de terrain a été réalisée par un climat 
pluvieux le matin et nuageux l’après-midi. Les pluies n’ont pas impacté la campagne de terrain. 

D’après les données de la station météorologique de Seythenex, au total les précipitations ont été de 
l’ordre de 10 mm le 25 février 2025. Les données du secteur ont été représentatives du secteur étudié 
lors de campagne de terrain. De plus, le terrain était assez glissant, voir inondé à certains endroits, 
permettant de confirmer les fortes pluies survenues les derniers jours avant intervention. Les 
conditions étaient propices à la tenue des investigations pédologiques.  

Attention : Un terrain inondé ne veut pas dire humide, les fortes pluies ont comme conséquence de 
faire remonter la nappe en surface.  

 



 

Figure 4 : Photographies de la zone d’étude (Source : Améten, photographies prises le 25/02/2025) 

 

En complément, l’ensemble des fiches pédologiques par sondages se trouvent en Annexe.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 ANNEXES  

 

 

 

 

 

 

 

 


























